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7. Redevance communale pour la délivrance de documents administratifs au
service population - Exercices 2020 à 2025

DECISION.

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l'article LU 22-30 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;

Vu la circulaire ministérielle du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des budgets des communes et des
CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la
Communauté germanophone pour l'année 2020 ;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 10 octobre 2019 conformément à
l'article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu l'avis favorable rendu parle Directeur financier en date du 14/10/2019 et joint en annexe;

Vu les finances communales;

Sur proposition du Collège communal;

Après en avoir délibéré,

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1 - II est établi, pour les exercices 2020 à 2025, une redevance communale sur la délivrance de
documents administratifs par la commune.

Article 2. - La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite la délivrance du
document.

Article 3. - La redevance est fixée comme suit, par document :

Titre de séjour provisoire pour étranger : 2 €;

Passeports et titres de voyage pour réfugié, apatride ou étranger (non compris le coût du
livret et de la taxe consulaire): 9 € par passeport ou titre de voyage par procédure
normale; 10 € par passeport: ou titre de voyage pour une procédure d'urgence;

Tout autre document délivré par les services de la population et de l'état civil : 1€;



Carte d'identité électronique et carte de séjour électronique : la redevance s'élève à la
différence entre le montant arrêté par le ministre de l'intérieur et l'euro supérieur.

Article 4. - Exonérations :

La redevance n'est pas due pour les pièces relatives à :

La recherche d'un emploi;

La création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel
ou sous forme de société);

la présentation d'un examen relatif à la recherche d'un emploi;

La candidature à un logement dans une société agréée par la S.R.W.L;

L'allocation déménagement, installation et loyer (A.D.L);

L'accueil des enfants de Tchernobyl : l'accueil de ces enfants étant justifié par motifs
humanitaires, il ne sera pas perçu d'imposition communale tant lors de la délivrance de la
déclaration d'arrivée de ces enfants que pour toute démarche administrative entreprise
pour leur accueil (cf. les circulaires des 17 avril et 18 juin 2003);

Une autorisation d'inhumation ou de crémation (articles L1232-17bis et L1232-22 du Code
de la démocratie et de la décentralisation).

De même aucune redevance n'est due pour :

Des documents qui doivent être délivrés gratuitement par l'administration communale en
vertu d'une loi ou d'un règlement quelconque de l'autorité administrative;

Les documents délivrés aux autorités judiciaires ou administratives.

Les informations fournies aux notaires quand ils interpellent les communes conformément
aux articles 433 et 434 du C.I.R. 1992 (renseignements de nature fiscale).

Les documents délivrés par voie électronique suite à une demande dans l'e-guichet.

les 5 premiers documents administratifs délivrés suite à une naissance ou un décès
intervenu hors commune, ou suite à une cohabitation légale.

tous les documents délivrés dans le cadre d'un acte d'état civil, au moment de
l'évènement.

Article 5. - La redevance et les frais d'envoi éventuels sont payables préalablement à la délivrance du
document au comptant.

Article 6. - A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du recouvrement
amiable, un rappel par pli simple sera envoyé au redevable.
À l'issue de ce rappel, en cas de non paiement dans les 15 jours, conformément à l'article
LU 24-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à
charge du redevable et s'élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le
document de rappel et sera également recouvré par la contrainte prévue à cet article.
En cas d'inapplicabilité de l'article LU 24-40 du CDLD, le recouvrement s'effectue devant les
juridictions civiles compétentes
Le montant réclamé sera majore des intérêts de retard au taux légal à dater de la mise en
demeure du redevable.

Article 7. - La présente décision entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
publication faites conformément aux articles LU 33-1 et LU 33-2 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation.

Article 8 . - La présente décision sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre
de la tutelle spéciale d'approbation.
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